
Syndrome main-pied
& cancer :
Une prise en charge
podologique remboursée
à 100%.

Oncologues, du nouveauOncologues, du nouveau
dans le parcours de soinsdans le parcours de soins
de vos patients !de vos patients !
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Objectif : prévenir et soulager
les effets secondaires liés aux traitements, afin

d’améliorer le confort et la qualité de vie de vos patients.

Une prise en charge assurée par des pédicures-
podologues et remboursée à 100 % par l’Assurance
Maladie.

Depuis 2024, une prise en charge podologique
spécifique au syndrome main-pied est disponible pour
les patients atteints de cancer recevant un traitement
oncologique :
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Ce dispositif inclut des consultations de prévention et/ou
de soins, assurées par des pédicures-podologues qui
peuvent intervenir à deux moments clés :

Avant le traitement du patient : séance de bilan & prévention
Évaluation des risques (hyperkératose, atteintes
unguéales/paronychies), conseils et prescription de
topiques/appareillages, traitement des zones d’hyperkératose.

Pendant le traitement du patient : séance de soins adaptés 
Prise en charge des hyperkératoses et protection des zones d’appui,
conseils d’hygiène et d’éducation à la santé et recommandations
sur le chaussage.

INFO
PROS DE SANTÉ

Jusqu’à 2 séances peuvent être remboursées : 
un bilan et un soin, ou deux soins sans bilan préalable. 
Pour assurer le suivi, le pédicure-podologue vous adressera,
ainsi qu’au médecin traitant, un compte rendu détaillé.



Pour permettre à vos patients de bénéficier de ces
séances, une prescription médicale est suffisante mais
indispensable !

Oncologues, vous êtes les prescripteurs exclusifs de
cet acte.

Propositions de libellés génériques à inscrire sur votre ordonnance : 
« Séance de bilan du syndrome main-pied avant traitement »
« Séance de soins du syndrome main-pied pendant le traitement »
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À l’hôpital : infirmiers, IPA, pharmaciens, internes… 
Vous êtes en première ligne pour informer les oncologues !

En ville : médecins généralistes, infirmiers libéraux, pharmaciens, kinés… 
Orientez vos patients vers leur oncologue pour qu’ils puissent bénéficier

de cette prise en charge.

Professionnels de santé, relayez cette information !

INFO
PROS DE SANTÉ



Portée par le Dispositif Spécifique Régional du Cancer OncoPaca-Corse,
en collaboration avec les URPS Pédicures-Podologues Paca et Corse.

Campagne régionale d’information
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Scannez le QR Code ou cliquez sur le lien dans le post pour
lire l’article et télécharger les supports d’information
destinés aux professionnels de santé et aux patients !


